REPUBLIQUE FRANCAISE

COMMUNE D'AUSSAC-VADALLE

AVIS     DU    MAIRE

Le maire vous informe que :



Suite aux derniers prélèvements effectués en date du 02 Février  2004 par les services de la DDASS, nous venons d'être informés que la turbidité étant redevenue conforme,  
l'eau est consomable
à compter de ce jour.

en Mairie, le 03 Février 2004

Le Maire


Gérard LIOT
eau.consomable.doc

